
Matériel requis pour la rentrée scolaire 2024-2025

1re secondaire régulier

Chaque élève doit avoir en sa possession tous les articles suivants:

1 gomme à effacer blanche 1 stylo bleu

1 règle de 15 cm 2 crayons de plomb ou 1 crayon porte-mine

1 bâton de colle                               avec des mines de rechange

1 paire de ciseaux 3 surligneurs de couleur différente obligatoire

1 ruban correcteur 1 paquet de feuilles mobiles, à répartir dans

12 crayons à colorier en bois chacun des cartables des différentes matières

1 stylo rouge

** 1 clé USB de 8 Go pour toutes les matières et pour tout le secondaire **
*1 pochette accordéon plastifiée avec 8 sections et plus pour les devoirs pour toutes les matières*

Français Mathématique

1 cartable 1 ½" 1 duo-tang à pochette

6 surligneurs de couleur différente 2 feuilles protectrices en plastique

1 ensemble de géométrie complet avec compas

    semblable à Steadler modèle confort

Anglais 1 calculatrice scientifique avec touche a b/c 

1 cartable 1 ½"   

1 cahier type Canada

Culture et citoyenneté québécoise

1 cartable 1"

Histoire / Géographie 5 séparateurs

Rien à acheter 

Science / Technologie

1 cartable 1"

Élastique pour cheveux longs

Éducation physique

Espadrilles de sport à semelles non marquantes convenablement attachées

T-shirt avec manches courtes ou manches longues (camisole interdite)

Survêtement de sport, short ou cuissard de longueur mi-cuisse

*Le jeans et le cuissard de volley (stretch) sont interdits en éducation physique et le midi au gymnase.

*Vêtements adaptés à la température lors des sorties à l'extérieur.
Cours optionnels offerts

Arts plastiques Musique

4 crayons de plomb en bois (pas porte-mine) 1 cartable rigide 1"

Facultatif

1 règle de 30 cm

2 crayons-feutres noirs à pointe fine

1 ensemble de 12 crayons-feutres 

de couleurs à pointe fine

Les élèves étant deux par casier, nous recommandons fortement de respecter le format demandé pour les cartables,

afin que chacun ait suffisamment d'espace pour le rangement.

L'élève peut apporter ses écouteurs s'il le souhaite, s'il n'en n'a pas l'école lui en prêtera.
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